Expulsion du logement en colocation

Par guillais, le 17/10/2012 a 20:31

Bonjour,rnrnje voudrai savoir si la personne avec qui je vis a le droit de me mettre dehors alors
gue je suis colocataire sur son bail ?rnmerci de me répondre

Par cocotte1003, le 18/10/2012 a 06:11

Bonjour, rnrnNon, la seule possibilité et de "casser” le bail en envoyant votre préavis par
LRAR, attention a la clause de solidarité qui vous rend tous 2 responsables du paiement des
loyers et charges.rnrnCordialement.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



